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dit armament, présent en personne deffendeur au d. nom 
d’autre part, et le sieur Georges Regnard Duplessis seigneur 
de la coste de Lauzon, trésorier de la marina en ce pays et 
receveur de Son Altesse Serenissime mon dit seigneur l’ad
mirai en ce dit pays, intervenant en cause encore d’autre 
part, après que par le demandeur es d. non comparant com
me dit est a esté.conclud aux fins du dit exploit à ce que le 
deffendeur au d. nom soit condamné à lay payer ausyy au d. 
nom la somme de deux mil neuf cent quarante sept livres 
trois sols monnaye de ce pays et ce par privilege et préfé
ra n ce à tous créanciers, d’autant que la d. somme a esté lais
sée en depost en mains du dit deffunt Pauperet comme di
recteur du d. armement par le dit sieur Duplessis au d. nom 
de receveur pour restant des droits du dixe du navire le 
Pembro Gal lay prise faite par le d. sieur demandeur sur les 
ennemis de l’Etat la d. année mil sept cent quatre sur Espé
rance que les d. armateurs avaient que Son Altesse Serenis
sime leur en ferait remise ce qui leur a e-té accordé, suivant 
un billet du d. feu sieur Pauperet en datte du quatre mars 
mil sept cent cinq, et un autre billet du d. sieur Duplessis 
en datte du sixe febvrier 1708 et que par conséquent les d- 
armateurs sont dans les mes mes droits et privileges de Son 
Altesse Serenissime pour le lecouvrement de la d. somme, 
aux offres que fait le dit sieur demandeur es dits noms de 
précompter et déduire au dit deffendeur au d. nom ce qui 
pourra luy r. venir pour son interest sans prejudice d’autre 
deub et aux despens, et que par le d. Bergeron au d. nom a 
esté dit, que le d. sr. demandeur n’est- pas en droit de luy de
mander la d. somme le dit sieur Duplessis n’ayant point 
passé d’ordre au dos du billet du dit deffunct Pauperet, mais 
bien le d sieur Duplessis en la d. qualité de receveur en ce 
pays avec lequel il a un compte par lequel il paraist que le


